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Situé dans le département de la Loire, à l’extrême nord-ouest de la région Rhône-Alpes, au contact de l’Auvergne et de la Bourgogne, l’arrondissement de Roanne (158 700 habitants en 2006) constitue, à l’écart des métropoles (à 90 km de Lyon et 75 km de Saint-Etienne) et des grands axes actuels de communication, une zone rurale de vieille industrialisation, en reconversion depuis trente ans. 




Globalement, en dépit d’une diversification certaine des activités, l’économie roannaise apparaît encore liée au textile, filière qui domine l’histoire de ce territoire depuis des siècles. Premier secteur industriel du Roannais jusqu’en 2005, selon l’ASSEDIC, le textile-habillement regroupait encore, fin 2007, 220 entreprises et 4000 salariés, soit 27% des emplois du secondaire, juste derrière la métallurgie-mécanique (34%). Fait exceptionnel, le Roannais et le Haut Beaujolais constituent l'une des rares régions en France à réunir, à l'exception de la filature, la plupart des activités de la filière textile-habillement, avec des spécialisations géographiques très marquées : tissage du coton et tissage éponge, industrie lainière, tissage de soierie, tissage du voile, teintures, apprêts et impressions, industrie de la maille et habillement
. Les secteurs les plus représentés sont le tissage du coton et de la soie, qui représente quelque 12% de la production française, selon les chiffres du SESSI, et la fabrication d’étoffes à maille et de pull-overs. Aujourd’hui, selon la Chambre de Commerce et d'Industrie du Roannais, 73 % des salariés de la filière travaillent dans la bonneterie-confection, 21 % dans le tissage et 6 % dans les activités diverses (teinture, broderie...). Assurant environ 13% de la production nationale, Roanne est considérée comme la capitale du prêt-à- porter maille, avec des spécialités marquées. 

Bien qu’elle ait perdu 80% de ses emplois depuis 1975, l’industrie textile, filière symbolique de l’économie roannaise (70 % des emplois industriels privés en 1963, 60 % en 1975), influence encore fortement les caractéristiques structurelles du bassin : importance de l’industrie ; haut niveau du taux d’activité féminin et de la proportion d’ouvriers ; faiblesse relative de l’encadrement et du niveau de qualification… A certains égards, elle explique aussi en partie ses difficultés actuelles : perte de 8 200 habitants et de 3 300 actifs dans l’arrondissement entre les recensements de 1975 et 1999 (mais gain de 1500 habitants entre 1999 et 2006) , vieillissement de la population, « PMIsation » du tissu industriel, disparition ou restructuration de nombreuses entreprises,  perte de 11 000 emplois privés dans la zone d’emploi de Roanne
 (soit moins 21 %)  de 1975 à 1985 (puis stabilisation autour de 42000 jusqu’en 2007), malgré le doublement des effectifs du secteur tertiaire privé (+ 14000), et montée des phénomènes d’exclusion. 

Cependant, grâce à la capacité de réaction des acteurs locaux, et contrairement à ce qui est advenu dans d’autres régions, le système textile roannais a survécu à la crise, mais en s’engageant dans une mutation profonde, au prix d’une chute des emplois et de la disparition de la moitié des entreprises. Si la plupart des structures qui perdurent se sont investies dans des stratégies individuelles de recentrage compétitif et de délocalisation / externalisation de la production, quelques unes ont préféré opter pour l’innovation sociale et l’économie solidaire. Tel est le cas de « COTE NATURE BIO », petite entreprise locale spécialisée depuis 2004  dans la fabrication de vêtements en coton biologique issu du commerce équitable, qui a choisi, en janvier 2007, de se restructurer sous forme de société coopérative de production, afin de répondre plus activement aux objectifs managériaux et sociaux de ses dirigeants.

La présente communication rend compte d’une enquête par interviews réalisée en 2008-2009 auprès du principal fondateur de l’entreprise. Elle fait suite à une étude conduite en 2007 dans le milieu local des coopératives de salariés et d’artisans, étude qui a mis en évidence une relation dialectique entre la performance économique de ces organisations et leur caractère coopératif
. Nos analyses s’appuient sur une connaissance fine du terrain, tant du secteur textile, dont nous suivons les transformations dans le Roannais depuis 1978, que des initiatives solidaires et de la gouvernance locale.

Sur le fond, la question centrale de notre recherche peut se résumer ainsi : en quoi l’écologie et la solidarité peuvent-elles être à l’origine de règles efficaces de fonctionnement interne et externe d’une entreprise dans un secteur globalisé ? Ces valeurs peuvent-elles constituer, pour une PME, une alternative économique durable dans une industrie mondialisée ?

Nous formulons l’hypothèse générale que les contraintes, fondées sur les valeurs de la coopération et de la solidarité, que s’est imposée l’entreprise Côté Nature Bio, contribuent à lui assurer une place particulière dans cette industrie textile hyper concurrentielle, place qu’elle n’occuperait certainement pas en l’absence de telles règles. Dés lors sa performance dépendrait à la fois de l’évolution de la niche des textiles biologiques, de la motivation de ses salariés coopérateurs et de son insertion dans des réseaux solidaires.

Pour l’essentiel, se démarquant des stratégies locales de résistance-adaptation à la crise du textile-habillement, Côté Nature Bio a trouvé dans « le bio » et « l’équitable » des facteurs clés de succès.
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1. CRISE DE L’INDUSTRIE TEXTILE ROANNAISE ET STRATEGIES LOCALES DE RESISTANCE
L’un des principaux discours de légitimation scientifique du Roannais emprunte aux théories contemporaines de l’économie territoriale. Pour nombre de chercheurs, géographes ou économistes, ce territoire peut-être décrit comme un district industriel de type marshallien, régulé par le jeu combiné du marché et de la réciprocité
. A la fin des années 1990, d’ailleurs, la DATAR avait classé le textile roannais parmi les systèmes productifs localisés français. Cette analyse peut être discutée. Mais, en tout état de cause, le district textile de Roanne, comme d’autres en Europe, s’est largement reconfiguré, ces dix dernières années, « en un tissu de PME nouvelles, flexibles et réactives, qui sont étroitement interconnectées avec le nouveau système de la mode en réseau
 »…nouveau système qui, à l’instar des clusters de Porter, présentent des compétences organisationnelles étendues en réseau.

En fait, passant d’une logique de production à une logique de marché dans les années 1980, le textile roannais, malgré les pertes d’emplois, a beaucoup mieux résisté à la crise que d’autres régions françaises. Plusieurs études conduites entre 1978 et 2005 nous ont permis d’émettre quelques hypothèses pour expliquer une telle évolution
.

Historiquement, le Roannais a montré sa capacité à « bifurquer »
, c’est à dire à s’adapter en longue période aux mutations technologiques et économiques. Dés lors une première hypothèse est que son héritage industriel semble permettre au Roannais de s’adapter une fois encore aux nouvelles conditions de valorisation du capital dans le textile-habillement, par la mise en œuvre de stratégies individuelles et collectives, qui s’appuient sur la mobilisation des acteurs publics et privés pour une nouvelle gouvernance du territoire. 

1.1  Stratégies collectives et gouvernance locale

Les stratégies entreprenariales individuelles, si elles sont évidemment déterminantes pour qu’un secteur textile survive dans le Roannais, ne sauraient suffire à elles seules. Le développement local nécessite, en effet, de nouveaux modes de gouvernement des territoires qui reposent sur l’implication conjointe des élus, des milieux professionnels et de la société civile
. D’où une seconde hypothèse. Une coopération renforcée entre les acteurs publics et privés du territoire constitue une condition nécessaire au redéploiement de la filière textile-habillement locale sur de nouvelles bases technologiques et organisationnelles, en agissant notamment dans trois domaines : la recherche développement et la formation, de manière à assurer le renouvellement et la diversification des compétences locales ; la gestion des ressources humaines et le dialogue social, afin d’aider à la modernisation des relations professionnelles;  la communication, pour modifier l’image du textile roannais, rendre visible le passage d’une industrie manufacturière à des services de création-conception-organisation intégrant le numérique et les T.I.C.

Depuis la grande crise textile de 1965, qui a provoqué la disparition de la plupart des entreprises roannaises de tissage, les collectivités locales ont compris la nécessité d’intervenir directement dans la vie économique. De nos jours, le développement de ce territoire est de plus en plus institutionnalisé. Les pouvoirs publics locaux et les organismes consulaires et professionnels ont su, au cours de ces quarante dernières années, mobiliser leur culture managériale et leur aptitude historique à construire ensemble des projets pour faciliter l’adaptation-redéploiement du système productif, développer ses potentialités internes et favoriser son ouverture sur l’extérieur. C’est ainsi que le Roannais, qui expérimente l’intercommunalité depuis plus de trente ans, a bénéficié d’un ensemble diversifié de procédures contractuelles de développement, européennes, nationales et régionales
. Et aujourd’hui, les pouvoirs publics locaux, en associant toutes les parties prenantes (élus, organisations consulaires et professionnelles, entreprises, syndicats, associations, université…), dans le cadre du Pays « Le Roannais en Rhône-Alpes », cherchent à renforcer la vitalité économique et démographique du territoire, à construire un projet de développement durable qui permette de le positionner dans un environnement concurrentiel
.

Quant au textile-habillement plus précisément, il a longtemps tenu une place centrale dans les stratégies économiques des élus locaux, depuis le pôle de conversion et les contrats emploi-investissement en 1983 jusqu’au plan textile et au contrat global de développement conclu avec la Région Rhône-Alpes en 1997. En 2005, les forces vives de la filière, les élus et les organisations consulaires se sont fortement mobilisés pour élaborer conjointement le dossier de candidature (de 600 pages !) « Roanne, pôle de compétitivité textile Loire Rhône », dont le fil conducteur s’articulait autour du numérique. Mais, depuis le rejet par l’Etat de cette candidature, il apparaît que les réflexions des décideurs locaux sur l’avenir du territoire, conduites notamment dans le cadre de la préparation du second contrat de développement durable avec la Région Rhône-Alpes (ex contrat de Pays), ne placent plus le textile au centre du développement industriel futur du Pays Roannais. Si le soutien aux secteurs industriels traditionnels du textile et de la mécanique n’est pas abandonné, il s’agit surtout aujourd’hui d’accélérer la diversification du secteur productif (éco-industries, agro-alimentaire, énergies renouvelables…)
.

Si l’on focalise plus précisément son attention sur le fonctionnement interne de la filière textile-habillement, force est de constater que, si le Roannais bénéficie encore d’un potentiel industriel significatif, les relations inter-entreprises apparaissent insuffisamment développées, entravées par un individualisme traditionnel. Notre troisième hypothèse peut donc se résumer ainsi. Le système productif roannais ne peut espérer réussir son adaptation à la mondialisation, sans combler l’une de ses lacunes fondamentales, qui en fait un district industriel « inachevé » : la faiblesse des relations de réciprocité entre les entreprises
. Car, si des logiques réciprocitaires émergent depuis quelques années (Biennales Textiles, réseau d’entreprises MUTEX, groupement d’employeurs…), elles ne concernent encore qu’un nombre réduit d’entreprises, n’ont qu’un impact modéré sur les évolutions réelles du secteur, en dépit de leur forte médiatisation
.

. 

C’est dans ce contexte de gouvernance territoriale et d’émergence de logiques réciprocitaires qu’il convient de replacer les stratégies individuelles des entreprises roannaises.

1.2  Stratégies d’entreprise
L’étude des stratégies individuelles face à la globalisation nous a suggéré une quatrième hypothèse. Des entrepreneurs dynamiques ont su puiser dans l’héritage industriel local, dans cette culture textile reposant sur des savoir-faire techniques et entreprenariaux et sur un réseau dense de petites entreprises spécialisées très flexibles, les ressources nécessaires pour s’adapter au monde incertain d’aujourd’hui. En même temps et contradictoirement, certains comportements, hérités eux aussi du passé textile, certaines pratiques traditionnelles liées au putting-out system gênent la modernisation. Dés lors, l’efficacité de ces stratégies dépendra de la capacité des entreprises de la filière à développer des modes plus intégrateurs de gestion sociale.  

Les fabricants roannais de vêtements et de linge de maison ont progressivement (et tardivement) adopté les stratégies fondées sur une conception globale et multidimensionnelle de la compétitivité, expérimentées depuis longtemps par les entreprises les plus novatrices: stratégies de production, d’organisation ou de marché
.

Une étude plus détaillée s’imposerait pour établir une typologie précise des stratégies des entreprises locales, en fonction notamment du secteur d’activité, de la gamme de produits ou des modes de distribution. Mais les grandes tendances apparaissent clairement, qui confirment l’hypothèse d’une évolution vers une logique de marché, où création, organisation, logistique et communication l’emportent sur la production proprement dite. Dans l’aval de la filière, hormis quelques entreprises spécialisées dans le haut de gamme, la plupart des fabricants leaders de la région ont choisi de se recentrer sur la création-commercialisation et de délocaliser la majeure partie de la production dans les pays à faibles coûts salariaux (Afrique du Nord, pays de l’Est, Chine, Inde…), ne conservant dans leurs ateliers que la réalisation des prototypes et faisant appel aux sous-traitants locaux pour les réassorts et l’actualisation. D’entreprises de production, ils sont devenus entreprises de services. 

Certains occupent une place de choix dans le sourcing  des différents acteurs de la grande distribution ou des chaînes spécialisées, grâce à leur capacité à renouveler et actualiser leurs collections (-créativité-) dans des délais très courts (-réactivité-), à être performants sur les petites séries et à proposer un service global à leurs clients. D’autres produisent pour des détaillants multimarques, avec lesquels ils tendent à agir en partenariat (franchises, affiliations, merchandising…), voire développent leurs propres réseaux de distribution. Par ailleurs, s’est constitué, dans la dernière décennie, un secteur de converteurs dans la fabrication des vêtements… petites entreprises totalement vouées à la création et à la commercialisation, très innovantes et réactives, branchées en permanence sur la demande et faisant fabriquer, selon les besoins ou les produits, soit à l’étranger, soit par des sous-traitants locaux, profitant ainsi du savoir-faire industriel et de la souplesse de fonctionnement du système textile roannais.

1.3  Carte stratégique du textile-habillement roannais

Pour résumer, la survie de la tradition textile à Roanne s’explique tant par les innovations réalisées par les entreprises, c’est-à-dire par les stratégies opportunes permettant de déjouer voire de tirer profit des forces de la concurrence, que par la persistance de spécificités productives locales, qui peuvent faire figure d’avantages concurrentiels (savoir-faire productifs, organisation locale de la filière textile, sous-traitance). 

La réponse des acteurs locaux à l’intensification du jeu concurrentiel  dans la filière textile consiste, pour certaines entreprises, à rechercher individuellement un surcroît de compétitivité (investissement dans des domaines spécifiques, amélioration du rapport coût/efficacité par un positionnement concurrentiel singulier et/ou par une réorganisation de la chaîne des valeurs) ; et, pour d’autres, à suivre des stratégies de coopération et/ou de partenariat, le jeu collectif étant favorable à la valorisation des spécificités et des savoir-faire locaux. 

Ainsi, pour synthétiser ces actions, nous pouvons proposer une carte stratégique de l’industrie textile roannaise permettant de positionner les entreprises sur les deux dimensions compétitives suivantes :

· axe des ordonnées : innovation versus tradition

· axe des abscisses : coopération/partenariat versus individualisme/concurrence









Notre hypothèse est que les entreprises textiles locales, pour rester sur le marché, ont opté pour 4 grands types de stratégies.

1. Le recentrage compétitif est sans conteste la stratégie dominante puisqu’elle consiste à ne conserver dans sa chaîne de valeur que les activités procurant un avantage concurrentiel à l’entreprise. Dans ce cadre on peut relever trois groupes d’entreprises.

Les promoteurs de marques concentrent leurs activités sur la commercialisation de leur marque. Ils se spécialisent dans la création et la commercialisation, ce qui les conduit à investir massivement dans la communication. Ce type de stratégie consiste à exploiter une image construite en grande partie sur la tradition productive locale, tout en recherchant dans l’externalisation la compétitivité nécessaire à la pérennité de l’entreprise. 

Ainsi, la production peut être entièrement externalisée et délocalisée (il s’agit avant tout de fabricants de prêt-à-porter) ; dans ce cas la marque et le réseau de distribution vont occuper une place centrale. Soit on conserve une partie de la production en interne, tout en recourant à de la sous-traitance locale ; la spécificité du produit et la réactivité sont dans ce cas privilégiées (articles haut de gamme).

Les produits sont distribués par des chaînes spécialisées ou des détaillants multi-marques ou, pour les plus grosses entreprises, vendus aux consommateurs dans des boutiques en nom propre ou franchisées.

Pour les créatifs, la conception est le principal facteur clé de succès. Il s’agit principalement d’articles de bonneterie moyen de gamme, surtout des pulls qui sont vendus aux chaînes spécialisées ainsi qu’à la grande distribution. La réactivité et la flexibilité sont ici essentielles. La sous-traitance locale est donc de nouveau mise à contribution car elle permet de réduire les coûts, de gagner en flexibilité, tout en restant compétitif.

Les sous-traitants en confection (ou façonniers) travaillent selon les prescriptions détaillées de leurs donneurs d’ordres. La production constitue ici le domaine principal d’activité. Ce type d’entreprises, sans marque et sans accès direct au marché, est bien évidemment le groupe le plus sévèrement touché par l’intensification de la concurrence dans la filière textile. Ce positionnement stratégique constitue, pour beaucoup d’entreprises, une impasse qui a conduit certains acteurs à repenser leur stratégie, à l’instar des fondateurs de Côté Nature Bio.

2. Comme évoqué précédemment, des stratégies réciprocitaires entre entreprises se développent depuis quelques années dans le Roannais, où elles ont donné naissance à des opérations de partenariat diverses :


- constitution, en 1997 et en 1999, par une cinquantaine de PME appartenant à l’ensemble de la filière textile-habillement (tissage, ennoblissement, fabrication de tissu maille ou de prêt à porter, tricotage et coupe-confection), du dispositif de formation puis de l’association MUTEX (MUtation  TEXtile), qui constitue un laboratoire de projets ayant pour but de bâtir des actions collectives ;

-
création, en 1997, d’un groupement d’employeurs, qui met à la disposition temporaire de ses adhérents – une soixantaine d’entreprises- des salariés qu’il recrute, sous contrat à durée déterminée de 2 ans, et qu’il forme de manière à les rendre polyvalents ;

· création, en 2003, d’un G.I.E qui rassemble une douzaine de sous-traitants ;

· création, en 2002, par 4 fabricants roannais, d’un G.I.E de vente à domicile en réunions ; 

· création d’un G.I.E Merchandiser, qui a embauché un merchandiser commun à plusieurs entreprises et a suscité la création, au Technopôle de Roanne, du Diplôme d’Université de Création Textile Habillement-option merchandising par l’Université de la Mode Lyon 2 et CREATECH, structure créée en 1997 par un groupe d’industriels roannais ; 

·  organisation, depuis 2004, des « FOLIES TEXTILES », ventes directes groupées d’entreprises adhérentes à MUTEX.

3. L’innovation compétitive  a été la voie suivie par certaines entreprises désireuses de se démarquer de la tradition textile roannaise et cela dans les deux directions suivantes:

- une politique d’investissement dans la productique et le numérique, par exemple en constituant un parc de métiers pour le tricotage intégral, technique encore peu répandue en France (le pull-over tombe tout fait du métier). 

- une politique de diversification des produits, notamment dans le secteur des textiles à usage technique, production à forte valeur ajoutée, qui s’est beaucoup développée dans la région Rhône-Alpes autour du pôle de compétitivité TECHTERA, qui rassemble une centaine de partenaires et représente 65% du potentiel productif français
. Si la région de Saint-Etienne, avec une trentaine d’entreprises répertoriées dans les T.U.T et prés de 2000 salariés, s’est fortement spécialisée dans de nombreuses applications, du médical (textiles élastiques, implantables, bandages…) aux fournitures pour le bâtiment, le sport, l’habillement technique, le Roannais ne compte (encore ?) que quelques entreprises dans ce secteur, qui réalisent des textiles techniques pour l’automobile, les transports, l’ameublement ou les vêtements de protection. En fait, le marché des textiles techniques ne peut constituer une alternative crédible que si les parties prenantes du territoire parviennent à construire des réseaux locaux performants de recherche-développement, qui permettraient au milieu textile roannais de passer d’une culture de technicien à une culture d’ingénieur-chercheur. 

4. Quant à la coopération innovante, il s’agit du positionnement emprunté par l’entreprise Côté Nature Bio , qui sert de terrain d’enquête à la présente étude. Les personnes à l’origine de cette initiative originale sont des chefs d’entreprises sous-traitantes victimes de l’intensification de la concurrence dans la filière textile et qui, confrontés à l’arrêt de leurs activités individuelles, ont cherché à développer, dans la coopération, une stratégie innovante  de concentration sur le coton biologique. Comme nous allons le montrer, il s’agit là d’une innovation produit permettant de se situer sur un marché de niche, mais aussi et surtout d’une innovation organisationnelle pourvoyeuse d’avantages concurrentiels. Ainsi, dans une industrie textile entièrement livrée aux arbitrages de marché et à  l’hyper concurrence, la coopération et le respect d’un surcroît de contraintes (environnementales et sociétales) constituent d’intéressantes voies de différenciation pour les PME des anciens bassins textiles. Ces stratégies innovantes, en introduisant de nouveaux rapports économiques et sociaux dans la filière, ne seraient-elles pas l’avant garde d’un nouveau modèle économique ? 

2. COTE NATURE BIO : LE BIO ET L’EQUITABLE COMME FACTEURS CLES DE SUCCES

La globalisation des économies a conduit la plupart des entreprises textiles roannaises à délocaliser leur production et à recentrer leur activité sur la conception et la commercialisation des produits. Outre les licenciements dans ces entreprises, cette évolution stratégique a conduit nombre de sous-traitants locaux à la faillite. Ce contexte d’intensification des forces de la concurrence entre fournisseurs et entreprises clientes est à l’origine de la création de l’entreprise étudiée Côté Nature Bio . En effet, les promoteurs de cette initiative sont tous d’anciens dirigeants d’entreprise qui intervenaient en sous-traitance à différents niveaux de la filière textile. On relève plussllu précisément deux entreprises de tricotage, une entreprise d’étude de collections et de suivi de fabrication et deux entreprises de confection. Toutes ces structures étaient engagées dans un rapport de dépendance étroit avec des bonnetiers locaux. Chose importante : leurs responsables respectifs ont appris à se connaître car ils  travaillaient ensemble pour les mêmes donneurs d’ordre. 

En 2003-2004, la raréfaction des commandes et la baisse du coût minute qui en résulte, les contraignent à arrêter leur activité les uns après les autres. Evincés du marché, ils engagent collectivement une réflexion sur les raisons de leurs difficultés et plus généralement sur les conditions qui expliquent la pérennité de certaines entreprises. L’analyse de la situation sur le bassin textile roannais montre que les entreprises qui durent sont à la fois celles qui maîtrisent la distribution et qui reposent sur une tradition familiale favorable à une grande indépendance stratégique et à des solidarités de proximité. D’où l’idée de nos promoteurs, à la fois de segmenter le marché et de différencier leur offre pour accéder à un micro marché, celui du coton biologique , mais aussi de se regrouper au sein d’une TPE afin de mettre en commun leurs compétences, leurs savoir-faire et leur capital. En janvier 2007, afin de répondre plus activement à leurs objectifs managériaux et sociaux, ils parachèvent l’évolution vers l’économie solidaire, en adoptant le statut de société coopérative de production.

2.1  DE L’OPPORTUNITE DE MARCHE…

Le positionnement sur le coton biologique, outre la recherche d’une opportunité de marché, s’explique par l’expérience malheureuse des rapports de domination qui perdurent dans l’industrie textile. La volonté de s’affranchir de telles sujétions pour créer une entreprise viable et sauvegarder le savoir-faire productif local fait figure d’intention stratégique dominante de Côté Nature Bio, d’où, en toute logique, l’attrait pour un produit fondé sur le refus de l’exploitation outrancière des ressources naturelle et des producteurs de la filière.

21.1   Le coton biologique : le refus d’un régime de dépendance…

La culture du coton conventionnel s’avère être l’une des activités les plus polluantes. Elle utilise 10 % des pesticides et 25 % des insecticides pour à peine 3 % des terres cultivées
. Selon l’Organisation Mondiale de la Santé, cet usage intensif de produits nocifs est à l’origine de 22000 morts et de 1 million de cas d’empoisonnement par an dans les seuls pays du tiers monde
. De plus, cette culture intensive est fortement consommatrice en eau : on estime qu’il faut près de 25 000 litres d’eau pour produire le coton nécessaire à la réalisation d’un simple tee-shirt. Cette sur utilisation de ressources naturelles conduit à l’assèchement et, par voie de conséquence, à la baisse de la fertilité des sols dans de nombreux pays producteurs
. 

Face à cette donne, le recours à la technologie et particulièrement au coton transgénique peut faire figure de solution. Les plans génétiquement modifiés, en secrétant par eux mêmes des agents toxiques, permettent aux cultivateurs de réduire la quantité d’insecticides utilisés. Par ailleurs, selon les promoteurs de ce type de culture, le transgénique induit une augmentation des rendements, en diminuant les dégâts causés par les populations d’insectes nuisibles. En 2006, le coton génétiquement modifié représentait le quart des surfaces cultivées dans le monde et le tiers de la production mondiale. 

Les producteurs de coton se trouvent donc confrontés a un besoin croissant en pesticides ou à l’achat de plans. Cette situation de dépendance accrue vis-à-vis de firmes fournisseuses en régime de quasi monopole, couplée à l’extrême instabilité des prix mondiaux du coton, est à l’origine d’un phénomène d’endettement endémique des petits producteurs. Nous le voyons, la culture du coton conventionnel, livrée aux lois de marché, soulève maintes questions : environnementales, sanitaires, économiques mais aussi sociales, culturelles et de souveraineté alimentaire.

Le condamnation de ce régime délétère et d’exploitation est à l’origine de la constitution des filières alternatives biologique et équitables
. Le coton biologique, qui ne représente que 0,6 % de la production mondiale de coton, est cultivé sans engrais chimique ni pesticide, ces derniers étant remplacés par des techniques de lutte biologique contre les maladies (feuilles de neem) et par des fumures organiques. Cette culture biologique (que l’on retrouve sous l’indication « coton bio ») interdit le recours aux OGM et impose une rotation des sols, ainsi qu’une utilisation raisonnée de l’arrosage
. La récolte se fait à la main.

Par ailleurs, la plupart des labels comme « textile bio » d’Ecocert en France, Demeter en Allemagne, Skal aux Pays Bas et Imo en Suisse, garantissent que la filière de transformation (nettoyage, blanchiment, teinture…) se fait sans recourir aux produits chimiques et que la fabrication est en accord avec les droits de l’homme, selon les critères du commerce équitable
. Selon la définition adoptée en 2001 par les acteurs internationaux du mouvement FLO (Fair trade Labelling Organizations - International), IFAT (International Fair Trade Association) , NEWS (Network of European World Shops) et EFTA (European Fair Trade Association) : « Le commerce équitable est un partenariat commercial, fondé sur le dialogue, la transparence et le respect dont l’objectif est de parvenir à une plus grande équité dans le commerce mondial. Il contribue au développement durable en offrant de meilleures conditions commerciales et en garantissant les droits des producteurs et des travailleurs marginalisés, tout particulièrement au Sud de la planète »
..

Le coton biologique et équitable est acheté à des prix pouvant aller jusqu’à 20 % au delà du prix de marché, cela afin de compenser les pertes de rentabilité dues aux pratiques respectueuses de l’environnement et à la « juste » rémunération des producteurs, tout en permettant le développement de leur communauté d’appartenance
.

On le voit, cette filière propose une alternative au coton conventionnel intégrée au commerce mondial. Les règles écologiques et sociales permettent de modifier les pratiques productives, mais les logiques entreprenariales et commerciales, bien que modifiées dans le cadre du commerce équitable, demeurent. Pour le dire plus directement, le développement durable des pays du Sud n’est possible que si l’on arrive à produire et à  « vendre » du bio et de l’éthique au Nord.

21.2… pour un marché arbitré par le principe de performance 

L’expérience Côté Nature Bio s’inscrit parfaitement dans ce type de pratiques alternatives intégrées à la logique entreprenariale. En effet, les acteurs sont des chefs d’entreprise qui cherchent, par leur positionnement et leurs actions, à conserver leur capital productif et leur savoir faire et qui ne s’inscrivent pas dans une critique radicale du capitalisme.

Sur le marché du coton bio, le prix du produit n’est plus l’argument premier pour le consommateur, ce dernier cherchant avant tout par son acte d’achat à s’inscrire dans un projet global de société. Ceci représente une réelle opportunité pour une entreprise qui, comme Côté Nature Bio, se trouve confrontée sur son marché aux importations de produits à bas coût de main d’œuvre. Le positionnement sur le biologique permet en quelque sorte de desserrer la contrainte de compétitivité, sans pour autant la faire disparaître, et de la remplacer par une notion plus large de performance. 

La performance de l’entreprise dépend tant du respect de ses engagements environnementaux et sociaux que de sa capacité à répondre aux attentes des consommateurs, les deux éléments étant étroitement liés du fait de la spécificité des produits bio/équitables.

En matière d’engagement, Côté Nature Bio adhère à des structures de commerce équitable, comme l’association MINGA, et de commerce transparent, comme TRANSPARENT TRADE. L’entreprise achète exclusivement des cotons certifiés issus du commerce équitable, cultivés sans produits chimiques et respectueux de l’environnement. De même, les teintures sont sans métaux lourds et autres substances toxiques et conformes au règlement international Oeko-Tex standard 100, label « santé » associé à l’ISO 14001 (environnement, contrôle des produits rejetés en milieu naturel). En matière de relations Nord-Sud, l’entreprise ne recourt qu’à des achats relevant des filières de commerce équitable où le prix d’achat du coton n’est pas soumis aux aléas de marché. Quant aux relations Nord-Nord, les fabrications sont  réalisées en interne, dans le respect du code du travail, ou par des sous-traitants locaux, selon un principe de coopération qui se différencie radicalement du travail commandé classique. 

En ce qui concerne la réponse aux attentes des consommateurs, le caractère de petite entreprise flexible constitue un facteur clé de succès pour Côté Nature Bio. D’abord la structure offre des articles de moyenne gamme différents des produits en coton biologique importés, qui restent généralement très basiques (tee shirts, sacs…). La création en interne, par des modélistes, permet de concevoir puis de fabriquer des produits en phase avec le marché, c’est-à-dire qui répondent à des critères de mode en plus des critères biologiques et environnementaux. Surtout, la production locale en réseau, sous une forme partenariale, permet une grande réactivité à la demande, ce qui permet un renouvellement rapide de la gamme, la réalisation de collections d’actualisation et des livraisons rapides. Enfin, du fait d’une structure productive adaptée, des facilités de commande sont faites aux distributeurs, ces derniers n’étant pas obligés de réaliser de grosses commandes, puisque plusieurs réassorts sont possibles, ce qui limite la capitalisation sur le stock.

L’engagement environnemental et entreprenarial de l’entreprise a été récompensé à plusieurs reprises par des prix, d’un montant total de 46000 euros, attribués par des institutions aussi diverses que :

· la Région Rhône-Alpes (lauréat de Bioinnov en 2007, prix du « trésor du développement durable en 2008),

· la fondation Macif (lauréat au concours national dans le cadre du développement durable et de l’économie sociale  en 2007), 

· la fondation Gabriel Péri ( prix national du guide de l’économie équitable en 2008),

· la fondation du Crédit Coopératif (prix Rhône-Alpes, en 2009).

Cet engagement a aussi été sanctionné par le marché, l’entreprise arrivant à se maintenir sur le marché depuis sa création, alors même qu’elle est en concurrence avec des textiles bio-équitables fabriqués à l’étranger, principalement en Inde, dont le prix est bien inférieur à celui des articles produits à Roanne. 
Fort logiquement, l’engagement de Côté Nature Bio dans un produit écologique s’est accompagné d’une évolution vers la production solidaire.

2.2… A LA TRANSFORMATION DE L’ORGANISATION PRODUCTIVE

Le procès de production capitaliste classique consiste à transformer des matières premières - objets de travail réduits à de simples valeurs d’usage et d’échange- en produits, réduits eux aussi à des valeurs d’échange, par des processus de travail, qui reposent sur la séparation du capital et du travail, sur l’exploitation du second par le premier. L’objectif de l’ensemble du cycle est de produire du profit, en utilisant tous les moyens possibles, y compris le réseautage, l’hybridation des ressources économiques et humaines et la coopération.

Entreprise de l’économie solidaire, Côté Nature Bio transforme des objets équitables en biens et services solidaires par des processus de travail coopératifs. L’objectif est alors de produire tant des valeurs d’échange (et donc du profit), pour se maintenir comme entreprise, que de la coopération (et donc de la solidarité / réciprocité), pour rester une SCOP.

22.1 Des matières premières équitables

Nous l’avons dit, Côté Nature Bio n’utilise que des matières premières issues des filières de commerce équitable : 95% des produits sont en coton, le reste en laine, chanvre ou lin. L’entreprise achète à des filatures, elles mêmes certifiées par GOTS (Global Organic Textile Standard), des fils de coton biologique originaires d’Afrique, d’Inde, d’Egypte, de Turquie ou des USA. La laine vient de France et de Nouvelle Zélande, le lin de Normandie, des Pays Bas, ou de Roumanie, le chanvre de Roumanie.

Par ailleurs l’entreprise participe, sous forme de prêts de matériel, de formation et de consulting, à des projets internationaux d’aide à l’Afrique et à l’Inde, portés par des réseaux d’entreprises ou d’associations. Selon les pays, il s’agit soit d’études de faisabilité pour des projets de développement autour du coton biologique, soit de l’organisation de réseaux d’approvisionnement en fils, tissus ou produits finis, soit encore de la mise en place d’une filière locale de fabrication de vêtements bio…pour qu‘une partie de « l’or blanc » ne soit plus exporté mais transformé sur place.

Autrement dit, les objets que transforme l’entreprise ne sont ni de simples valeurs d’usage, ni de simples valeurs d’échange. Ils résultent de l’organisation de « marchés construits »
, id est régis par un certain nombre de normes (écologiques, sociales, politiques…) et de relations qui vont au-delà des seuls échanges économiques. Côté Nature Bio fait partie des réseaux socio-techniques qui structurent, sur des principes de solidarité et de coopération, la production et la commercialisation du coton biologique.

La fabrication des vêtements repose sur les mêmes principes.

22.2 Un procès de production coopératif

Le principe de coopération domine les modalités d’organisation de la production dans l’entreprise Côté Nature Bio, qu’il s’agisse de la gouvernance interne ou des relations avec les partenaires extérieurs.

A) Coopération interne

Forme de résistance à la séparation du capital et du travail, le mouvement coopératif se veut, depuis ses origines
, un outil d’émancipation des travailleurs « dépendants » en leur permettant d’accéder tant à la propriété collective de leur entreprise qu’à sa gestion. Tel est bien l’objectif de la SCOP Côté Nature Bio! « Nous fabriquons un éco produit dans une éco structure »
, aime à répéter le fondateur de la coopérative. Fondamentalement, il s’agit de redonner la vraie place à ceux qui travaillent, d’intégrer pleinement les  salariés-coopérateurs à la vie de l’entreprise, dans une optique de succès communs et partagés. Les règles fixées lors de la constitution de l’entreprise témoignent de la manière dont se réalise concrètement cette forme coopérative du management participatif de proximité.

1) « Capital détenu par les salariés majoritairement » et « signature d’un accord de participation (répartition du profit). » 

En fait les 10 salariés de Côté Nature Bio sont tous coopérateurs et détiennent ensemble un peu plus de la moitié du capital, le reste appartenant à 13 associés extérieurs, qui ne font pas partie du milieu textile mais de réseaux biologiques / équitables, dans lesquels évolue l’entreprise. De plus, 4% des salaires bruts sont prélevés chaque mois pour alimenter les fonds propres de la SCOP .

2) « Contrôle démocratique et primauté de l’Homme sur le capital. »

En fait, les salariés coopérateurs, forts de leurs compétences et de leur expertise, prennent collectivement les décisions importantes de gestion, selon le principe « une personne, une voix ». Afin d’éviter que l’entreprise devienne dépendante de ses membres extérieurs, ces derniers ont été regroupés dans une « association des amis de Côté Nature Bio », qui est représentée au conseil d’administration de la coopérative, conformément aux recommandations de l’Union régionale des SCOP. Ainsi les salariés conservent la majorité des voix. A l’issue d’une période de tâtonnement de prés de deux ans, des principes simples mais efficients de gouvernance ont été mis en place : les questions les plus importantes sont discutés lors de réunions mensuelles des salariés, tandis que certains coopérateurs se sont vus confier individuellement la responsabilité des décisions courantes dans leurs domaines respectifs de compétence.  

3)  « Formation des salariés (technologie, recherche et développement, formations commerciales dans le cadre de la parité : projet EGALIA . »

En fait, les salariés, qui ont quasiment tous une formation textile d’atelier, sont très polyvalents, peuvent passer rapidement de la formation à la vente. Très sensibilisée à la gestion des compétences et à la désaliénation /enrichissement du travail, l’entreprise est devenue apprenante dans l’intérêt de tous. Car la performance de CNB repose d’abord sur l’implication de tous les coopérateurs, la mobilisation, sur un mode volontaire et librement choisi, de leurs compétences (techniques, commerciales, managériales…) et aptitudes (créativité, réactivité, solidarité…).

4) « Garder une échelle de salaires au facteur1.4. »

En fait, les 10 salariés (administratifs, modélistes, tricoteur, technicienne de confection, commerciaux, chargée de communication) se situent tous au même niveau de rémunération. La hiérarchisation des salaires ne fait donc pas partie des outils de motivation des coopérateurs, qui ne sont pas seulement de la force de travail ou des « ressources humaines » à valoriser mais les véritables propriétaires /gestionnaires de l’entreprise.  
B)  Coopération externe
Les règles fixées lors de la constitution de Côté Nature Bio appellent à « favoriser le travail en réseau inter entreprises, favoriser le développement local, le maintien de l’emploi et des savoir-faire ». Le site internet de la SCOP est encore plus explicite :  « Pourquoi vouloir fabriquer en France ? Nous appelons cela la RE-localisation. Garder du savoir-faire et un outil de travail dans un secteur sinistré est une priorité. Le textile roannais a perdu 70% de ses emplois depuis 1975 et ce n’est pas fini. En créant un réseau, nous espérons montrer que des alternatives sont possibles. Nous parlerons d’économie solidaire ».

Concrètement, l’entreprise a confié, en 2007 et 2008, 60% du tricotage, 40% de la confection ainsi que la totalité du tissage et de l’ennoblissement (teinture et apprêts) à un réseau d’une dizaine de sous-traitants roannais, avec lesquels elle travaille en toute confiance depuis des années. Le reste du tricotage et de la confection s’effectue en interne, dans un atelier ouvert en 2007 pour faire face à la diminution régulière du nombre de façonniers à Roanne. Contrairement aux pratiques d’exploitation encore très répandues dans le secteur, la SCOP organise ses rapports avec les sous-traitants sur un mode coopératif : les temps et les tarifs sont négociés (– le coût minute étant supérieur de 40% à celui imposé par la grande distribution -), les métiers à tricoter circulaires de Côté Nature Bio ont été prêtés (et non loués) à des façonniers, qui en disposent en cas de besoin…

De telles pratiques solidaires entre entreprises paraissent indispensables au maintien d’un réseau actif de sous-traitance dans le Roannais. En effet, les relations donneurs d’ordres-façonniers restent généralement fondées sur la subordination des seconds aux premiers, alors même que l’importance croissante prise dans le textile par la logique de marché et les stratégies de globalisation / délocalisation / flexibilisation ont détérioré la situation de nombre de sous-traitants, plus particulièrement en coupe-confection. Pourtant, les sous-traitants roannais, dont la plupart sont de très petites entreprises - le secteur artisanal en compte une centaine
 - apparaissent aujourd’hui encore indispensables au système productif local. Constituant un réservoir de compétences et de savoir-faire techniques extrêmement diversifiés, concentrés sur une aire géographique restreinte et d’une qualité rare en Europe, ils apportent aux fabricants la souplesse et la réactivité nécessaires, notamment pour les productions qui ne peuvent être délocalisées : le réassort, les collections en circuit court, les petites séries, les articles haut de gamme… Selon l’expression d’un responsable de la Chambre de Métiers, ils jouent le rôle de « pompiers » du textile-habillement. Leur disparition marquerait la fin du district textile roannais.

Cependant, les difficultés de rentabilisation de l’activité, que rencontre aujourd’hui la SCOP, risquent de la contraindre, en 2009, à réduire de moitié le recours à la sous-traitance au profit de son propre atelier de fabrication, où les coûts sont inférieurs de 40%…limitant ainsi son impact sur le développement local. Un tel exemple montre bien, une fois de plus, que la performance économique constitue une condition nécessaire à la persistance, à moyen et long terme, des relations de coopération. 

22.3 Des produits solidaires

En un mot, les productions de Côté Nature Bio sont, elles aussi, solidaires. « Le fait d’être une SCOP, peut-on lire dans le document relatif aux règles de l’entreprise, implique aussi que l’on vend un produit et une histoire. »
Tout d’abord, l’entreprise utilise des réseaux de distribution équitables et solidaires.

La fabrication des produits finis (tissu et tricot au mètre, chaussettes, tee-shirts, pulls et vêtements de dessus pour, femmes, hommes et bébés) représente les deux tiers du chiffre d’affaires de Côté Nature Bio (380 000 € en 2008) ; le reste consistant en prestation de services (étude de collections et de projets, suivi de fabrication, tricotage et confection à façon, formation, conseil…) pour des entreprises clientes, dont 80% appartiennent à des réseaux biologiques / équitables. La SCOP assure elle-même une partie de la distribution pour garantir son activité et limiter les marges intermédiaires de commercialisation, grâce à une équipe de commerciaux (3 salariés et 2 indépendants) en France et en Belgique. C’est ainsi que 75% des ventes sont réalisées auprès de particuliers, lors de foires, salons et journées d’animation dans des chaînes de magasins bio. Le reste de la production est commercialisé par une cinquantaine de magasins bio indépendants et, depuis début 2009, par trois grands réseaux de distribution, qui regroupent au total 1500 boutiques de produits bio (essentiellement alimentaires). Pour assurer la pérennité de l’entreprise et maintenir son caractère équitable, les coopérateurs refusent de travailler avec la grande et la moyenne distribution et veillent à ce que le chiffre d’affaires par client n’excède pas les 15%.

Au total, et tel est bien le point fondamental, 95% de la clientèle se compose de consommateurs militants, pour lesquels le caractère biologique/équitable du produit et le statut coopératif de l’entreprise constituent de solides arguments de vente. Or cette particularité représente à la fois un avantage, puisque l’entreprise dispose ainsi d’une clientèle fidèle, et une menace car ces clients consomment généralement peu et constituent un micro marché. D’autant qu’il existe une compétition entre les quelques entreprises françaises qui produisent du coton biologique et que ce secteur subit durement les effets de la crise depuis fin 2008. Côté Nature Bio le constate aujourd’hui : au bout de deux années d’exploitation, la SCOP n’est pas encore rentable, le volume des ventes ne permettant pas de couvrir les charges, qui demeurent élevées, en raison tant du travail conséquent de recherche, communication et sourcing que requiert ce genre de fabrication que des engagements sociaux et éthiques de l’entreprise. 

C’est dans de telles circonstances que le statut de SCOP révèle tout son intérêt, puisqu’il donne accès à des réseaux spécifiques d’entraide et de financement. C’est ainsi que, pour résoudre ses problèmes de trésorerie, Côté Nature Bio a pu bénéficier, dans des délais très courts, d’apports de capitaux extérieurs, sous forme de titres participatifs, ainsi que de prêts de banques coopératives, grâce aux cautions accordées aux SCOP par plusieurs organismes (Union régionale des SCOP, Région Rhône-Alpes…). De même une autre coopérative, associée extérieure de CNB, lui a proposé de prendre en charge son atelier de tricotage, de manière à réduire les frais de personnel et de maintenance.

Cependant, pour apporter une solution durable à ce problème d’activité et de rentabilité, les coopérateurs vont tenter de sortir du créneau militants écologistes, en proposant une gamme d’articles à de petites boutiques de prêt à porter indépendantes, de manière à atteindre une nouvelle cible de consommateurs beaucoup moins sensibles au bio ou à l’équitable. Mais l’entreprise se trouvera alors confrontée à une concurrence bien plus rude et, ne pouvant se battre sur les prix, devra envisager une montée en gamme de sa production, tout en mettant en avant des critères de qualité et de réactivité au niveau des réassorts et de l’actualisation. Côté Nature Bio embauchera d’ailleurs prochainement une jeune styliste sous contrat de formation en alternance pour développer des produits mode. Un tel projet nécessitera environ deux ans pour donner des résultats. Il devrait être facilité par le fait que de plus en plus de créateurs en textile s’intéressent aux matières biologiques, comme en témoigne l’existence du salon annuel Ethical fashion show, et cherchent des entreprises françaises pour fabriquer leurs modèles.

Par ailleurs, la production de Côté Nature Bio se compose aussi de services de communication, conseil, transfert d’expérience, notamment auprès d’autres structures d’économie sociale et solidaire. Cette activité, qui utilise différents outils (site internet www.cotenaturebio.com, plaquette, DVD, conférences…), s’exerçait jusqu’à présent sans contrepartie monétaire. En 2009-2010, elle devrait être intégrée, sous forme de prestations de services facturées, à la production marchande de l’entreprise.

CONCLUSION 

L’écologie et l’équitable sont à l’origine de filières alternatives, qui, à l’instar de la filière coton biologique/équitable, s’adressent à un marché de niche. Ce marché s’est construit autour de normes qui garantissent les caractéristiques équitables et biologiques du produit et de ses composants, cela en réponse aux attentes spécifiques de consommateurs militants engagés dans un projet politique de résistance aux nuisances écologiques et sociétales de l’économie de marché. On le voit, cette initiative s’apparente à la fois à un projet économique consistant à adapter l’offre pour répondre aux attentes spécifiques de la demande mais aussi à un projet politique en faveur d’un nouveau modèle économique se proposant de produire, d’échanger, de consommer et d’investir autrement. 

Ainsi, la pérennité de ce projet peut être vue de deux façons : la voie de la normalisation et de l’inscription dans le marché ou bien la voie de la transformation du mode de production et du dépassement de l’économie de marché. 

1. Elargir la niche au risque de faire entrer les dragons : l’écologie au risque de la marchandisation 

Pour accroître le poids des filières alternatives dans la production et le commerce mondial, il convient de toucher de nouveaux modes de distribution (notamment la grande distribution). En parallèle, il est nécessaire de faire évoluer les produits biologiques/équitables pour qu’ils répondent aux attentes de nouvelles cibles de consommateurs moins engagés dans la critique du mode de développement et donc plus enclins aux effets de mode générés par la logique marchande. C’est ce que s’efforce de faire Côté Nature Bio, en essayant de distribuer plus largement ses produits auprès de boutiques de prêt à porter moyen/haut de gamme. Elargir le marché signifie bien évidemment être performant sur des facteurs clés de succès autres que la spécificité du produit bio/équitable tels que la création. On le voit, bien que protégée à court terme par sa différenciation et son organisation partenariale, l’entreprise n’échappe pas à moyen terme aux forces de la concurrence de l’industrie textile, sa pérennité dépendant de sa capacité à faire évoluer son marché pour trouver des relais de croissance. 

Croître sans se renier ; tel  est le dilemme pour nombre d’entreprises positionnées sur le marché des produits bio/équitables. On relève ainsi la difficulté de se positionner en alternative aux règles de fonctionnement du capitalisme, qui non seulement imprime ses logiques de domination à toutes les pratiques, mais est aussi capable de se transformer et d’intégrer en son sein de nouvelles contraintes. Autrement dit, telles sont bien les limites de la production solidaire : si l’écologie et la solidarité peuvent constituer une alternative pour des PME dans le secteur textile, celles-ci sont contraintes, pour subsister, de respecter les lois macroéconomiques de fonctionnement du mode de production capitaliste.
De même, faire entrer les produits « éco-responsables » dans l’univers de la grande distribution et du marketing s’accompagne d’un risque de perte de sens et d’affaiblissement du projet originel d’opposition aux effets néfastes du libéralisme. Dans ce cadre, l’écologie ne risque-t-elle pas de devenir un label, une norme produit ou processus comme les autres, qui déforme et prolonge le marché sans pour autant infléchir la logique de rentabilité qui le sous tend ? L’avantage, à ne pas négliger, est l’acceptation et la prise en compte rapide de nouvelles contraintes, la concurrence se chargeant de diffuser les pratiques du fait de l’ouverture des marchés. L’inconvénient majeur réside dans la marchandisation de l’écologie : réduite à un argument commercial, cette dernière perdrait son versant politique d’opposition à l’extension de la logique marchande et à l’accroissement productif qui en découle.

2. Sortir de la niche pour terrasser les dragons : pour une écologie politique intégrée.

Le biologique et l’équitable ne sauraient être seulement des marchés spécifiques. Il s’agit avant tout de contraintes qui exigent une modification d’ampleur des pratiques entreprenariales et commerciales et qui par généralisation pourraient induire un changement de modèle économique. Le biologique et l’équitable ne sauraient être non plus un projet révolutionnaire autonome, mais constituent une alternative politique intégrée, qui entend modifier de l’intérieur le marché et le capitalisme. En ce sens, c’est le retour du politique, du choix démocratique dans l’économique. Ce choix conduit, comme nous l’avons vu, au partenariat Nord-Sud mais aussi Nord-Nord, plutôt qu’à la concurrence globalisée qui impose un impératif de compétitivité  l’emportant sur tout autre impératif, que celui-ci soit relatif au respect de la nature ou de la personne.

Cet engagement politique par la pratique, qui caractérise le projet de l’économie solidaire, faisait figure, hier encore, au mieux d’utopie généreuse éloignée de la réalité des marchés, au pire de comportement archaïque s’opposant aux forces émancipatrices de marché
. La crise est passée par là, montrant l’insuffisance voire l’inefficience des arbitrages de marché et rappelant que l’économie est intimement politique. Le capitalisme et le marché généralisé ne sauraient être la « fin de l’histoire »
; plus que jamais le système économique de demain reste à inventer. Si on le souhaite plus juste, plus responsable et plus encastré dans la réalité productive, il y a fort à parier que les expériences du type Côté Nature Bio seront, par leur pratique, porteuse de système.
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		1975		41030		22226		12419

		1978		38553		19601		14296

		1979		38115		19155		14755
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		ANNEXE 14 : EVOLUTION DE L'EMPLOI SALARIE PRIVE DANS LA ZONE D'EMPLOI DE ROANNE DE 1975 A 2007

		ANNEES		TOTAL EMPLOIS		SECTEUR SECONDAIRE		TEXTILE HABILLEMENT		SECTEUR TERTIAIRE

		1975		53,449		41,030		22,226		12,419

		1978		52,849		38,553		19,601		14,296

		1979		52,870		38,115		19,155		14,755

		1980		51,396		36,289		17,774		15,107

		1981		49,836		34,734		16,986		15,102

		1982		48,839		33,357		16,230		15,482

		1983		47,634		32,037		15,473		15,597

		1984		46,023		30,398		14,844		15,625

		1985		43,040		27,363		13,787		15,677

		1986		42,211		26,726		13,653		15,485

		1987		42,602		26,555		13,523		16,047

		1988		42,513		26,010		13,097		16,503

		1989		43,556		26,849		13,026		16,707

		1990		44,471		27,105		12,930		17,366

		1991		43,680		26,312		11,991		17,368

		1992		42,443		22,360		11,409		20,083

		1993		41,838		21,524		10,687		20,314

		1994		41,866		21,292		10,369		20,574

		1995		42,455		20,946		9,984		21,509

		1996		41,985		20,060		9,373		21,925

		1997		42,306		19,899		9,248		22,407

		1998		42,838		19,939		8,924		22,899

		1999		42,518		19,269		8,347		23,249

		2000		43,514		19,248		8,102		24,266

		2001		43,602		19,084		7,831		24,518

		2002		42,800		18,096		7,121		24,704

		2003		41,754		17,185		6,331		24,569

		2004		40,985		16,196		5,454		24,789

		2005		41,873		15,632		4,906		26,241

		2006		41,753		15,285		4,540		26,468

		2007		42,240		15,307		4,058		26,933
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